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  [image: ]L’École –tout comme l’éducation– est l’objet de multiples confrontations d’idées entre professionnels de l’enseignement, de la formation et du travail social, responsables du système éducatif à tous les échelons, décideurs politiques, experts, partenaires sociaux, parents… Ces confrontations trouvent régulièrement un écho dans les médias au travers de « débats » dont la récurrence ne signale pas toujours la pertinence par rapport aux défis réels à relever : absence de diagnostics fiables, ignorance des acquis réflexifs les mieux établis, cantonnement à des stigmatisations convenues…


  Cet écho est insuffisant pour éclairer la communauté éducative et élever le niveau des connaissances communes, si précieuses pour l’action quotidienne. Les savoirs sur l’École et sur l’éducation ne cessent pourtant de progresser et de se diversifier, ouvrant à une meilleure compréhension des situations passées et contemporaines.


  La collection « Défis d’éducation » vise à mieux faire connaître ces savoirs sur l’École. Elle a pour objectifs d’aider à structurer la réflexion collective en questionnant les perceptions immédiates et les représentations dépassées, de faire partager repères et références indispensables, de cerner les questions vives qui font réellement débat.


  À mes petites filles, Louise et Lucie.


  
    Introduction
  


  L’ambition de cet ouvrage est d’apporter quelques éléments de réponse aux questions présentées ci-après en reprenant, presque année après année, le fil de la construction du collège unique depuis 1975. Il s’agit d’identifier, dans les politiques scolaires mises en œuvre, à la fois les mesures destinées en principe à réduire le nombre des élèves en difficulté, mais aussi de mettre en relief ce qui a manqué dans le pilotage des réformes pour que ces mesures soient pleinement efficaces. Au total, ce retour sur trente années de politiques scolaires sera utile s’il permet de mieux comprendre les difficultés rencontrées dès l’origine par le ministère de l’Education nationale pour fixer à notre école moyenne des objectifs accessibles à tous.


  Faut-il renoncer au collège unique?


  On dit que le collège unique a échoué. On dit aussi que son échec signe de fait la remise en cause de la scolarisation obligatoire à 16 ans. Si tel était le cas, ces deux affirmations ne seraient sans doute pas sans rapport l’une avec l’autre et l’on pourrait y voir le signe d’un renoncement à faire accéder toute une classe d’âge, y compris par des voies diversifiées, au même fond commun de connaissances à la fin de la scolarité au collège. Mais ce renoncement serait alors ciblé puisqu’il ne concernerait que les élèves dits «en difficulté», massivement issus des milieux populaires. Ce qui serait alors menacé, ce n’est pas tant le collège unique que le projet républicain de donner une culture commune à l’ensemble des citoyens. Une partie des enfants du peuple, quelle que soit leur origine, en serait ainsi privée. Quand on sait l’impact, dans notre pays bien plus qu’ailleurs, de la formation initiale sur le destin des individus, on mesure les effets destructeurs qu’aurait un tel renoncement.


  On dit encore que beaucoup d’enseignants de collège, désemparés devant les difficultés, bien réelles, pour atteindre les objectifs du collège avec tous les élèves, dans une période où les problèmes sociaux sont en train de submerger l’école, ne sont pas loin de penser comme cette enseignante qui déclarait il y a peu: «Nous sommes excédés d’avoir à garder dans nos classes des élèves qui n’ont rien à y faire et offusqués de voir passer en classe supérieure les plus perturbateurs «dont il faut se débarrasser au plus vite», faute d’alternative scolaire.»1 Ce propos peut paraître abrupt, mais il correspond à une réalité effectivement vécue par des enseignants qui prennent leur métier à cœur et qui n’admettent pas, et on peut le comprendre, que le niveau insuffisant atteint par certains élèves soit sans effet sur le déroulement de leur parcours scolaire. Les élèves eux-mêmes sont parfaitement lucides et ne se méprennent pas quant au sens qu’il convient de donner à ces passages «en classe supérieure». Dans un collège difficile de l’est de la France, il m’a été dit il y a quelques années que certains de ces élèves s’appellent entre eux, les «élèves TGV»...». De fait, certains aménagements de la scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans ne seraient pas totalement impopulaires dans certaines salles des professeurs. Une enquête Éduscope de fin 2002, réalisée pour le compte de la Fédération syndicale unitaire (FSU), montre «qu’une majorité de professeurs en a assez de s’épuiser à la tâche et pense que le principe du collège unique doit être abandonné, et que d’ailleurs certains élèves y perdent leur temps»2. Dans cette étude, les enseignants évoquent des problèmes de discipline, le manque d’intérêt des élèves, les actes de violence et le manque de respect à l’égard des enseignants.


  Certains chercheurs avancent aussi l’idée que la remise en cause du collège unique proviendrait essentiellement des classes moyennes qui ont largement profité, ces trente dernières années, de la démocratisation de l’accès au secondaire et qui craindraient d’être soit retardées, soit déclassées si le système continuait à prendre en charge les plus faibles3. Dans cette hypothèse, chacun pour soi donc et, après tout, les enfants de pauvres n’ont qu’à faire comme tout le monde: travailler pour réussir. Tout le monde est d’accord sur le principe de la mixité sociale, mais pas dans le collège de ses enfants.


  Il faut entendre tout cela, éviter de se poser en donneur de leçons et résister à la tentation de regarder dans le rétroviseur pour espérer trouver dans le passé des solutions aux problèmes du collège aujourd’hui. Car, si le collège unique est vraiment en difficulté, pourquoi le nier, ce n’était pas mieux avant. Le collège est en difficulté malgré les efforts admirables des personnels qui y travaillent et malgré des réussites évidentes, nous aurons l’occasion d’y revenir. Il l’est malgré le projet politique généreux de 19754 et malgré l’action de nombreux ministres. Aujourd’hui, le Haut Conseil de l’éducation vient de le souligner, «15% des élèves de fin de troisième n’ont aucune maîtrise des compétences générales attendues à la fin du collège, auxquels s’ajoutent près de 30% qui ont des difficultés importantes5.»


  Alors, pourquoi le collège unique n’a-t-il pas fonctionné pour une partie des enfants du peuple? Est-on vraiment sûr d’avoir tout essayé et, surtout, d’être allé au bout du projet initial? Renoncer alors même que tout n’aurait pas été tenté serait une profonde injustice pour toute une partie de la population.


  


  
    Les faces multiples de la difficulté scolaire


    La difficulté scolaire d’un élève est d’abord un problème pour l’élève lui-même, qui en souffre. C’est pour cela d’abord que la situation actuelle du collège n’est plus tolérable et qu’on ne peut plus accepter que de «trop nombreux élèves restent au bord de la route ou ne sortent pas grandis de leur scolarité au collège6». L’élève en difficulté est un enfant ou un adolescent qui ne va pas bien et qui vit, avec sa famille, une situation particulièrement difficile à assumer personnellement. Situation d’autant plus difficile que, toutes les études le montrent, la difficulté scolaire se construit très tôt dans la scolarité et qu’elle est socialement très marquée. Mais peut-on aider l’élève en difficulté si on se contente de parler de la difficulté scolaire en général, comme on le fait trop souvent dans les textes ministériels?

  


  Car, finalement, de quoi et de qui parle-t-on aujourd’hui quand on parle des élèves en difficulté? Parle-t-on des élèves qui ont des difficultés d’apprentissage? En particulier dans la maîtrise de la langue? Si oui, n’a-t-on pas tendance à regrouper sous cette appellation, d’une part, des élèves dont les difficultés pourraient se résoudre au moyen d’approches pédagogiques différenciées et, d’autre part, des élèves qui sont en refus d’école parce que, pour reprendre une expression de Philippe Meirieu, ils n’ont pas encore «le minimum pour entrer dans le savoir»? Parle-t-on d’élèves qui ont des difficultés d’adaptation à la structure scolaire, difficultés qui se traduisent par des problèmes de comportement? Parle-t-on des élèves qui vivent dans les ghettos de pauvres, dans les périphéries de nos villes? Parle-t-on des élèves nouvellement arrivés sur le territoire et qui ont des difficultés d’insertion?


  Et que peut-on dire des causes de ces difficultés, dont on imagine bien qu’elles sont rarement exclusives les unes des autres? La responsabilité de l’échec vient-elle de l’élève lui-même, de l’environnement de l’élève et de sa famille, du système éducatif? Quels sont les niveaux d’enseignement qui sont concernés? Autrement dit, peut-on rester dans le flou et utiliser sans risque, pour les élèves concernés, l’appellation générique d’«élèves en difficulté»?


  


  Le deuxième problème que pose la difficulté scolaire s’adresse donc à l’école. L’existence des «élèves en difficulté» ne peut en effet qu’entraîner une mise en cause de l’école elle-même et des modalités qu’elle met ou non en œuvre pour prendre en compte ces difficultés et tenter de les résoudre. Quelle est la part de responsabilité de l’élève et de sa famille dans les difficultés rencontrées à l’école? Mais aussi quelle est la part des politiques scolaires à l’école primaire, au collège, au lycée? Quelle est la part, par exemple, d’une formation insuffisante des enseignants? Dans la logique des lois d’orientation de 1989 et de 2005, comment l’école peut-elle résoudre cette formidable contradiction qui consiste à laisser sortir, chaque année, 150 000 jeunes sans aucune qualification alors qu’il existe un droit à la réussite pour tous, affirmé dans ces lois? Cette mise en cause de l’école est d’ailleurs apparue relativement récemment dans le système éducatif. Pendant longtemps, la difficulté scolaire n’a été «ni pensée ni pensable», comme a pu l’écrire Antoine Prost7. On a, par exemple, longtemps renvoyé cette problématique au handicap, aux enfants arriérés, à l’inégalité des talents. À d’autres moments, on s’est surtout intéressé à l’échec scolaire des bons élèves, André Hussenet et Philippe Santana viennent de le rappeler dans le rapport qu’ils ont publié pour le compte du HCEE (Haut Conseil de l’évaluation de l’école)8. L’élève dit «en difficulté» a longtemps existé sans être visible dans le paysage éducatif. Du fait, écrit Jean Capelle, des «cloisonnements du système d’éducation, hérités des cloisonnements sociaux de jadis, [...] le flot des élèves sortant de l’enseignement élémentaire (à la fin du cours moyen) se divisait en trois courants dont les destins scolaires, et par conséquent sociaux, étaient, pour la grande majorité des enfants, pré- déterminés9.» Jusque la fin des années 1950, ces trois «courants» étaient soit le maintien à l’école élémentaire dans les classes de fin d’étude pour plus de la moitié des élèves (en vue d’une formation professionnelle), soit l’entrée en classe de sixième des cours complémentaires (en vue d’un «enseignement moderne» et «court») pour un quart des élèves, soit l’entrée en sixième de «lycée» (en vue d’un enseignement secondaire traditionnel «long» débouchant sur l’enseignement supérieur) pour un dernier quart. Même s’ils sont accueillis dans un même collège à partir de 1962, les élèves demeurent répartis dans trois voies différentes qui correspondent, globalement, aux trois «courants» définis par Jean Capelle. À la fin de l’école élémentaire, les instituteurs de CM2 donnaient alors un avis sur le «type de pédagogie» qui convenait à des élèves qui étaient affectés précocement dans l’une des trois filières homogènes d’accueil. Ce qui veut dire que, jusqu’en 1975 et la création du collège unique, les acquis scolaires extrêmement diversifiés des collégiens n’ont pas représenté une véritable difficulté pour le système éducatif.


  Ne peut-on pas dire, en appuyant un peu le trait, que l’apparition de l’élève «en difficulté» au collège, marque d’une incapacité relative du système à faire réussir tous les élèves, est aussi un progrès en tant que révélateur d’une prise de conscience par le système éducatif engagé sur la voie de la démocratisation de la scolarisation?


  


  La difficulté scolaire pose un troisième problème, qui est, lui, politique. Comment peut-il en être autrement quand on sait qu’elle entraîne souvent une difficulté ultérieure d’insertion professionnelle et sociale pour l’élève concerné? Les études du CEREQ insistent sur ce point: il ne fait pas bon être en difficulté à l’école aujourd’hui et l’avenir ne se présente pas bien pour ceux qui sortent de cette école sans diplôme ou qualification. On le sait, la France est un des pays qui sait le moins donner une insertion sociale et professionnelle favorable à ceux qui sortent démunis de l’école. Ou, pour dire les choses autrement, c’est en France qu’il est le plus grave d’être en échec scolaire. Notre salut ne peut évidemment pas venir du seul prélèvement de diplômés effectué dans les pays du Tiers - Monde alors même que nos laissés-pour-compte de la fracture sociale et scolaire seraient maintenus en survie, avec un statut d’assistés transmis de génération en génération et au moyen d’une forte dose de calmant télévisuel, du RMI et des restaurants du cœur. Nous nous trouvons bien là en face d’un vrai problème politique, le plus urgent probablement que nous ayons à résoudre, car il s’agit d’une question cruciale pour notre démocratie. Nous sommes en effet prévenus depuis Condorcet: quand le peuple n’est pas totalement libéré de l’ignorance, il est livré au pouvoir des charlatans.


  Enfin, la difficulté scolaire pose aussi un problème économique. Car, au collège comme ailleurs, elle a un coût: les redoublements, les différents dispositifs de soutien, de remédiation, de réorientation ont un impact financier très important et représentent une part significative du budget consacré à l’enseignement scolaire. Par exemple, selon le type de formation, une année de redoublement représente une dépense théorique moyenne pour la scolarité d’un élève augmentée de 6 à 9%environ10. Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires, ce coût sera-t-il encore longtemps supporté par la nation?


  
    Un collège pionnier, multiforme, longtemps peu prioritaire


    Les grandes difficultés que rencontre actuellement le collège unique ne doivent pas faire oublier qu’il a, globalement, atteint une grande partie des objectifs qui lui étaient assignés. Ce qui veut dire que, même s’ils sont encore confrontés à de grandes difficultés, les personnels d’enseignement, d’éducation et de direction du collège ont bien travaillé. S’il fallait s’en convaincre, les évaluations internationales montrent que le mode de scolarisation choisi par notre pays pour le collège est certes moins performant que celui des pays de l’Europe du Nord, qui ont opté pour un enseignement commun sans redoublement, mais qu’il est plus efficace et moins injuste que le modèle choisi par nos voisins du centre de l’Europe (l’Allemagne et l’Autriche, notamment), qui vise à orienter les élèves dès la fin du primaire dans des filières distinctes. Dans ces pays, «les écarts entre les faibles et les forts sont plus grands11». Et si l’on observe les derniers chiffres livrés par la Direction de l’évaluation et de la prospective (DEP) du ministère de l’Éducation nationale12 sur le devenir des élèves entrés en sixième en 1995 par rapport à ceux entrés en sixième en 1989, on constate que les scolarités secondaires se sont améliorées et que les sorties sans qualification, toujours trop nombreuses, se sont tassées. Mais, dans le même temps, il est vrai que les disparités sociales de réussite restent très prononcées puisque, huit ans après l’entrée en sixième, 81% des enfants de cadres ou d’enseignants sont scolarisés dans l’enseignement supérieur contre seulement 38% des enfants d’ouvriers et 21% de ceux d’inactifs, ces écarts étant proches de ceux observés six ans plus tôt. Une partie des enfants du peuple n’est pas encore complètement chez elle dans le collège unique.

  


  


  Ensuite, on doit constater que la mise en place difficile du collège a incontestablement fait bouger quelques lignes au sein du ministère de l’Éducation nationale. Comme je le rappellerai plus loin, la recherche de solutions aux problèmes posés par le collège a, en effet, fait prendre au ministère de l’Éducation nationale des décisions majeures concernant le mode de pilotage des réformes successives, décisions qui se sont répercutées ensuite sur l’ensemble du système éducatif. C’est essentiellement à partir du collège que, par exemple, sont apparues les idées d’autonomie et de marges de manœuvre dans le cadre de la globalisation des moyens attribués aux établissements, celle de pilotage concerté dès 1979, ou encore celle de contractualisation avec les établissements à partir de 1993.


  


  Par ailleurs, il faut prendre en compte la très grande diversité des situations qui interdit toute généralisation sur le «collège unique». Car de quel «collège unique» parle-t-on aujourd’hui, dans un pays où la fracture sociale creuse autant d’écarts? Entre un collège de centre-ville et un collège situé dans un de nos ghettos urbains, il est difficile de reconnaître un supposé «collège unique». On a même parfois le désagréable sentiment de n’être pas dans la même république13. Entre un collège public qui scolarise des élèves de milieu aisé et intellectuel et qui leur offre, par exemple en quatrième, une semaine de classe de plus de 35 heures de cours, d’options et de soutien, un petit lycée en somme, et un collège de banlieue qui scolarise, avec des enseignants souvent mal préparés, des élèves de familles pauvres et massivement d’origine étrangère, il est difficile de parler de collège «unique». Où est donc le collège unique quand on peut observer aujourd’hui, d’une part, un établissement dont les équipes font le choix difficile de l’hétérogénéité en s’attachant à concevoir des parcours différenciés de réussite pour tous les élèves - ce type d’établissement est plus fréquent qu’on ne le pense parfois - et, d’autre part, un collège type «Fouchet - Capelle» de 1962 où, par exemple, sur six classes de sixième, l’une est composée d’élèves en difficulté, deux proposent des options attirant les milieux aisés et intellectuels, et trois sont des classes de sixième type, globalement hétérogènes, mais à l’hétérogénéité relative compte tenu de ce que je viens de dire? D’une certaine façon, davantage qu’un maillon faible, le collège est le maillon révélateur des problèmes de l’ensemble du système éducatif confronté à la question sociale et à la gestion de l’hétérogénéité. Il s’agit d’ailleurs d’un problème politique qui dépasse la seule question de l’homogénéité ou de l’hétérogénéité du groupe classe ou de l’établissement. Je viens d’évoquer un collège qui en était resté au collège «Fouchet- Capelle» avec, de fait, trois filières dans un même établissement et qui n’avait donc pas encore construit le collège unique voulu par la réforme Haby. Peut-on être un instant provocateur, ou lucide, et se demander si cette structure fondée certes sur des filières mais qui, au moins, rassemble dans le même établissement des élèves d’origines sociales diversifiées ne serait pas aujourd’hui, au bout du compte, un progrès dans certaines parties de notre territoire? Ce que je veux dire, c’est que, sous l’effet de la ghettoïsation, s’est produit sous nos yeux un formidable retour en arrière en matière d’organisation scolaire, avec la quasi-reconstitution d’un système éducatif des années 1950, fonctionnant en réseaux d’établissements juxtaposés selon les catégories sociales. En somme, un système éducatif organisé par ordre, comme sous l’Ancien Régime.


  Enfin, et c’est une donnée essentielle à prendre en compte, le collège n’a jamais fait l’objet d’une réelle priorité dans la répartition des moyens consacrés au second degré. Bien entendu, et je suis bien placé pour le savoir, la question des moyens ne saurait à elle seule être censée résoudre les difficultés du collège. Mais, tout de même, compte tenu de l’ampleur de la réforme engagée, on pouvait penser que le collège, «maillon sensible» comme il a été dit dans les textes officiels à partir de 1985, aurait bénéficié d’une priorité dans l’attribution des moyens consacrés au second degré. Dans un rapport de 2003 sur l’alternance, l’inspection générale de l’Éducation nationale a montré qu’il n’en a rien été14. De son côté, la Cour des comptes, dans un langage particulièrement sévère pour les responsables du système éducatif, a apporté son propre éclairage sur cette question, nous le verrons plus loin.


  


  Je tiens à préciser que l’étude qui est présentée ici est d’abord une réflexion d’historien de l’éducation, mais qu’elle est aussi la vision d’un acteur confronté à la mise en place du collège dit «unique» dans différentes situations professionnelles. D’abord comme enseignant en histoire - géographie dans un établissement de la Somme de 1973 à 1982, j’ai connu la fin du collège «Fouchet - Capelle» et enseigné dans les trois filières de formation qui existaient alors. J’ai ensuite vécu la mise en place de la réforme Haby et participé aux premières réflexions de la période Savary - Legrand. Devenu inspecteur de l’Éducation nationale puis directeur d’école normale (1983-1990), j’ai été confronté à la question récurrente de la liaison entre l’école élémentaire et le collège. En tant qu’inspecteur d’académie (1991-2001), j’ai animé les politiques ministérielles et académiques destinées à accompagner les rénovations successives du collège.



    1. Pourquoi revenir

    sur trente années de

    politique scolaire ?
  

Son projet n’est pas de présenter ici une histoire exhaustive de la prise en compte de l’élève en difficulté au collège depuis plus de vingt-cinq ans et encore moins de prétendre tracer une histoire du collège. Mon propos est plus modeste : il consiste à analyser le contenu des politiques ministérielles depuis 1977 pour tenter de comprendre ce que le ministère a pu dire et faire pour résoudre les difficultés des collégiens qui peinent ou qui échouent dans l’acquisition des connaissances enseignées dans le tronc commun.

Ce que révèlent les circulaires ministérielles

Ce travail de mise en perspective historique est fondé essentiellement sur la relecture des circulaires ministérielles publiées depuis la mise en place du collège unique. Toute la politique ministérielle n’est certes pas contenue dans les circulaires officielles mais, par exemple, parmi elles, celle qu’on appelle la « circulaire de rentrée » délivre chaque année un important message de politique éducative. Les responsables des différents échelons hiérarchiques s’en imprègnent pour conduire les politiques locales. À vrai dire, les personnels enseignants connaissent assez peu les textes officiels mais leurs représentants sont consultés avant la publication de la circulaire au Bulletin officiel et y sont, eux, attentifs. Si la circulaire de rentrée est à prendre au sérieux, c’est donc davantage pour les informations qu’elle apporte sur les politiques ministérielles que par son degré de mise en œuvre effective.

Plusieurs lectures des textes sont théoriquement possibles.

On peut tout d’abord relever que de multiples pistes et solutions ont en effet été proposées et expérimentées depuis la circulaire fondatrice de 1977. Le résultat est que, globalement, la massification s’est opérée grâce à un engagement collectif de longue durée. Et au bout du compte, quand on observe, jusqu’au milieu des années 1990, l’augmentation du nombre d’élèves achevant leur formation générale au collège dans de bonnes conditions et la situation relative de notre pays dans les évaluations internationales, le résultat est loin d’être négligeable. Tout cela atteste aussi un très important travail de réflexion collective1 qui a consisté à organiser une scolarité réussie pour un nombre croissant d’élèves accueillis au collège.

La relecture des instructions de la rue de Grenelle met en valeur, d’un autre point de vue, une remarquable continuité ministérielle dans la construction du collège unique2. Il y a ainsi des familles de circulaires qui, sur plusieurs années, reprennent pratiquement les mêmes thèmes et les mêmes formules d’une année sur l’autre, parfois même d’un gouvernement à un autre, d’une alternance politique à une autre.
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